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Direction régionale des 
entreprises, de la 

concurrence, de la 
consommation, du travail 

et de l'emploi de 
Nouvelle-Aquitaine 

Direccte Nouvelle-  
Aquitaine 

Unité Départementale des 

Pyrénées-Atlantiques 

Service MUT ECO 

 
Liberté • Égalité • Fraternité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

ARRETE N°  

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 

Le Préfet de Département, 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de 

production, et notamment son article 54 ; 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 

coopératives 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ;  

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de 

Société Coopérative Ouvrière de Production ; 

Vu l'avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de 

Production ; 

ARRETE 

Article r : 

La Société KORAIL – Gare de Bayonne – Place Pereire 64100 BAYONNE, est 

habilitée à prendre l'appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de 

Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « 

SCOP » ou « SCOT », ainsi qu'à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les 

textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de 

Production. 
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Article 2 : 

Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 

du code des marchés publics. 

Article 3 : 

L'habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l'article premier, 

est valable sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 

novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière 

de Production, à compter de la date d'inscription en tant que Société Coopérative 

Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu'à radiation prononcée dans les 

conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

Pau, le 

Pour le PRÉFET 

Et par délégation, 

  La Directrice de l'Unité Départementale 

 des Pyrénées-Atlantiques, 

 Monique GUILLEMOT-RIOU 
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Service de la coordination des
politiques interministérielles

Bureau de l’aménagement de l’espace

Arrêté n°20-22 portant dissolution d’office de l’association syndicale autorisée
d’opérations groupées d’aménagement foncier sur le territoire du canton de Laruns

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 modifiée relative aux associations syndicales de propriétaires ;

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU  l'arrêté  préfectoral du 25 février 2019 donnant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, secrétaire
général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral du 17 novembre 1982 portant création de l'association syndicale autorisée d’opérations
groupées d’aménagement foncier sur le territoire du canton de Laruns ;

VU  l'avis favorable de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-atlantiques afin de
dissoudre l’association  syndicale autorisée d’opérations groupées d’aménagement foncier sur le territoire du
canton de Laruns, et arrêtant le solde de sa trésorerie à la somme de 873,36€. 

CONSIDERANT que l’association considérée avait été créée pour une durée de vingt ans et qu’aucune demande
de prorogation de durée n’a jamais été sollicitée par les membres de la dite association ;

CONSIDERANT par ailleurs que la dite association n'a plus d'activité depuis plusieurs années ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

- ARRÊTE -

Article  1er   : A  compter  du  31  décembre  2020,  l’association  syndicale  autorisée  d’opérations  groupées
d’aménagement foncier sur le territoire du canton de Laruns sera dissoute

Article 2     : Le solde de trésorerie de cette association, d'un montant de 873,36€ sera versé sur le compte de la
commune de Laruns, siège de l’association .

Article 3   :  Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants
peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :
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- soit  un recours gracieux, adressé au préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 Pau
cedex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à M. le ministre de l’Intérieur, place Beauveau, 75800 Paris ;
- soit  un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif,  cours Liautey, villa Noulibos, 64010 Pau
cedex

Article 4     : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement d'Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-atlantiques et le maire de Laruns  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'un affichage en mairie et d'une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 14 octobre 2020
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
signé Eddie BOUTTERA
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Direction de la citoyenneté de la légalité et du
développement territorial

Bureau des élections et de la réglementation générale

Arrêté modificatif de l’arrêté du 27 août 2020 fixant la répartition des électeurs en
bureaux de vote pour les élections politiques
(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021)

Commune de LARRESSORE
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code électoral et notamment ses articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2020 fixant la répartition des électeurs en bureaux de vote pour les élections
politiques ;

Considérant la demande du 14 octobre 2020 du maire de Larressore de déplacer les deux bureaux de vote de la
commune situés à la mairie ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : L’annexe à l’arrêté susvisé est modifiée, pour la commune de Larressore, comme suit : les deux
bureaux de vote de la commune sont déplacés de la mairie à la salle multi-activités située au 167 trinketako
bidea. 

Article 2     :   Le maire de Larressore prend toutes dispositions pour assurer l’information des électeurs notamment
sur le lieu des anciens bureaux de vote.

Article 3     :   Le secrétaire général de la préfecture ainsi que madame le maire de Larressore, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et affiché dès réception en mairie et sur les panneaux réservés à l'affichage administratif.

Pau, le 16 octobre 2020

P/ le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA 
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